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RECONDUCTION n° 20/1 
DU PROCES-VERBAL n° 13 - A - 441 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 

Concernant Un bloc-porte vitré à un ou deux vantaux à ossature métallique 
 
Ossature   : FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) 
 
Vitrages  : Pyroguard T EI30/18-2 (CGI FRANCE) 
   Pyroguard T EI30/18-2 VI (CGI FRANCE) 
                      Pyroguard T EI30/18-2 VF (CGI France) 

Demandeurs PYROGUARD UK LTD –  
ex-CGI INTERNATIONAL LTD  
INTERNATIONAL HOUSE 
Millfield Lane  
Haydock Merseyside 
GB - WA11 9GA 

FORSTER SYSTEME DE PROFILES SA 
AMRISWILERSTRASSE 50  
POSTFACH  
CH - 9320 ARBON 

Extensions de classement 
reconduites 

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France. 
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites : 
16/1 

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au : 
11 décembre 2024. 

Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France. 
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence. 

Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 
ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 

 
Maizières-lès-Metz, le 07 janvier 2020 

 

X

Chargé d'Affaires

Signé par : Olivia LUCIFORA  

X

Superviseur

Signé par : Renaud SCHILLINGER  
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 PROCES-VERBAL DE CLASSEMENT n° 13 – A - 441 
  

 Résistance au feu des éléments de construction selon l'arrêté modifié du 22 mars 2004 du ministère de l'Intérieur 
 
 
 
 
 
 
 
 

Durée de validité Ce procès-verbal de classement et ses éventuelles extensions sont valables 
jusqu'au : 11 Décembre 2019. 
 
 

Rapport de référence  Efectis n°13 – A – 441 
 

 

Concernant Un bloc-porte vitré à un ou deux vantaux à ossature métallique 
 
Ossature   : FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) 
 
Vitrages  : Pyroguard T EI30/18-2 (CGI FRANCE) 
  Pyroguard T EI30/18-2 VI (CGI FRANCE) 

                      Pyroguard T EI30/18-2 VF (CGI France)  

 
 
 
 
 

Demandeurs CGI INTERNATIONAL LTD – INTERNATIONAL HOUSE 
Milfield Lane  
Haydock Merseyside 
GB- WA11 9GA 

 
FORSTER SYSTEMES DE PROFILES SA   
AMRISWILERSTRASSE 50    
POSTFACH 400      
CH - 9320 ARBON 
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1. DESCRIPTION SOMMAIRE ET MISE EN ŒUVRE DE L’ELEMENT 

Ossature  :  FUEGO LIGHT 30  
Provenance :  Usine FORSTER, Arbon (CH) 
 
Vitrages  : Pyroguard T EI30/18-2, Pyroguard T EI30/18-2 VI et Pyroguard T EI30/18-2 VF  
Provenance :  CGI France - Usine de Seingbouse (F) 

1.1 . PRINCIPE DE L’ENSEMBLE 

Voir planches n° 1 à 62. 
 
Le bloc-porte se compose d'une ossature en profilés acier thermiquement isolés. Il peut être à un ou deux vantaux. 
Les baies définies sont obturées par des vitrages Pyroguard T EI30/18-2, Pyroguard T EI30/18-2 VI ou 
Pyroguard T EI30/18-2 VF (CGI FRANCE).  

1.2. DESCRIPTION DE L’ELEMENT 

1.2.1. Ossature 

L’ossature du dormant et des vantaux se compose de montants et de traverses thermiquement isolés de la série 
FUEGO LIGHT 30 (FORSTER). Les profilés sont coupés à l’onglet et assemblés entre eux par cordons de soudure. 
 
Chaque vantail peut être muni au maximum de 3 traverses intermédiaires. 
 
La traverse haute des vantaux peut être également constituée de deux profilés assemblés dos à dos par deux rangées 
de vis M5 réparties au pas de 250 mm. 
 
Voir planches n°1 à 15 pour les profils et accessoires à utiliser.  
 
Voir planches n° 20 et 21 pour les configurations de seuils autorisées. 

1.2.2. Eléments de remplissage 

L’ossature définit des baies obturées soit par : 
- des vitrages Pyroguard T EI30/18-2 (CGI FRANCE) ;   
- des vitrages Pyroguard T EI30/18-2 VI (CGI FRANCE) ;   
- des vitrages Pyroguard T EI30/18-2 VF (CGI FRANCE) (voir planche n°28 pour les compositions autorisées);   
- de panneaux d’épaisseur 28 mm ou 29 mm ; 
 
La composition exacte du vitrage Pyroguard T EI30/18-2 (CGI FRANCE) est en possession du laboratoire. 

 
Le vitrage Pyroguard T EI30/18-2 VI (CGI FRANCE) est composé de : 
- un vitrage Pyroguard T EI30/18-2 (CGI FRANCE) d’épaisseur 18 mm 
- un intercalaire acier d’épaisseur  6 à 24 mm 
- Une contreface listée planche n° 36 
 
Le vitrage Pyroguard T EI30/18-2 VF (CGI FRANCE) est composé de : 
- deux verres trempés d’épaisseur 4 mm 
- deux couches de gel intumescent d’épaisseur 3 mm 
- Une contreface listée planche n° 37. 
 
Les panneaux d’épaisseur 28 mm ou 29 mm constitués de : 
- deux plaques de BA 13 standard (LAFARGE) d’épaisseur 12,5 mm 
- deux parements métalliques d’épaisseur 15/10 mm ou 20/10 mm. 
L’assemblage est réalisé par colle de référence Promacolle (PROMAT). 
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1.2.3. Maintien des éléments de remplissage 
 
 
Voir planches 27 à 30 
 
Les éléments de remplissage sont maintenus par un simple ou double parclosage et peuvent être associés soit à des 
joints EPDM, soit à des bandes de fibres minérales. 
 
Les références des parcloses, des joints EPDM, des bandes de fibres minérales en fonction de l’épaisseur des éléments 
de remplissage utilisés et sont définies planches 27, 28 et 29. 
 
Le panneau est maintenu par un simple parclosage réalisé en profilés de référence 901.228 (FORSTER) de section 
25 x 20 mm associé à des bandes de fibres minérales de référence 948.004 (FORSTER) de section 15 x 4 mm et de 
référence 948005 de section 15 x 5 ou des joints EPDM tels que définis planches n° 34.  
 
Les parcloses sont clipsées sur des vis boutons référence 906.577, vissées aux profils au pas de 210 mm environ. 
 
En fond de feuillure, les vitrages reposent sur des cales dont la disposition et les caractéristiques sont définies 
planche 30. 
 
En périphérie de chaque baie est mis en œuvre un joint intumescent référence 948.002 de section 24 x 2,2 mm centré 
en fond de feuillure des profils. 
 
Le jeu en fond de feuillure: 8 mm.  
La prise en feuillure des vitrages : 12 mm. 

1.2.4. Etanchéité 

L’étanchéité est assurée : 
 
- en périphérie du vantail et sur l’huisserie, par un joint à lèvres 905.307 (FORSTER) placé dans une rainure prévue à 

cet effet ; 
- en périphérie du bloc-porte par une épaisseur de laine de roche compact ou en cordon ou laine minérale. 
 
En partie basse du bloc-porte peut-être mise en œuvre une pièce d’étanchéité référence 955002 ou de référence 
955003 sur le vantail et sur l’huisserie côté serrure et côté paumelles pour assurer une étanchéité aux fumées.  
 
Côté huisserie et côté vantail, en fond de feuillure des profils est mis en œuvre un joint intumescent référence 
948002 de section 24 x 2,2 mm 

1.2.5. Equipement et accessoires 

1.2.5.1. Articulation 

Quelle que soit la configuration du bloc-porte, chaque vantail est articulé par deux paumelles acier en parties haute 
et basse (FORSTER) placées à environ 250 mm des bords haut et bas du vantail et munies d’un pion anti-dégondage de 
référence 957.010 (FORSTER) placé à mi-hauteur pouvant également être remplacé par la mise en œuvre d’une 
troisième paumelle. 



 
13 – A - 441        PROCES-VERBAL

 
 
 

Page 4 sur 70

 

1.2.5.2. Verrouillage 

- bloc-porte à un vantail : 
 
Le vantail doit être verrouillé par une serrure assurant un ou deux points de fermeture médian et haut (FORSTER) 
avec ou sans anti-panique (FORSTER).  
 
- bloc-porte à deux vantaux : 
 
Le vantail principal peut être  verrouillé par : 
 une serrure assurant un point médian (FORSTER) 
 une serrure assurant deux points de fermeture médian et haut (FORSTER) avec ou sans anti-panique.  
 
Le vantail semi-fixe peut-être :  
 verrouillé par une serrure assurant deux points de fermeture haut et bas (FORSTER) 
 libre. Dans ce cas, le vantail principal doit être verrouillé par une serrure assurant deux points de fermeture (haut 

et médian) (FORSTER) 
 verrouillé par une serrure crémone pompier en applique. Dans ce cas, le vantail principal doit être verrouillé par 

une serrure assurant deux points de fermeture haut et médian (FORSTER) 
 
Le point médian se situe à 1050 mm du seuil des blocs-portes. 
 
Ces serrures  sont associées à des béquilles, des boutons de porte, des push-bar, des poignées de tirages ou des bâtons 
de maréchal (côté paumelles uniquement), en aluminium, acier ou acier inox. Les serrures à un ou deux points de 
fermeture peuvent-être associées à des ouvertures électriques médianes et hautes maintenues  par une gâche.  
 
Voir planche n°61. 

1.2.5.3. Fermeture du vantail 

Chaque vantail est équipé d’un ferme-porte listé planches n°48 à 51. 

1.2.6. Construction support 

1.2.6.1. Construction support normalisée rigide 

Le bloc-porte vitré peut être fixé sur :  
 du béton armé de masse volumique minimale 2200 kg/m3 et d’épaisseur supérieure à 150  mm, 
 des parois en béton plein ou parpaings de masse volumique minimale 1600 kg/m³ et d’épaisseur supérieure à 

150 mm, 
 du béton cellulaire de masse volumique  minimale 500 kg/m3 et d’épaisseur supérieure à 150 mm. 

La fixation est réalisée par l’intermédiaire de vis HUS  7,5 x 160 mm, et chevilles nylon ou fixations adaptées aux 
constructions supports, au pas maximal de 650 mm 

1.2.6.2. Construction support flexible 

Voir planche n° 16. 
 
Le bloc-porte vitré peut être associé à une cloison réalisée en plaques de plâtre de type 120/70 ou 98/48, à ossature 
acier et doubles parements en plaques de plâtre. Dans ce cas, le bloc-porte peut être : 
 

 prolongé latéralement par une cloison en plaques de plâtre, 
 surmonté d’une imposte en plaques de plâtre, 
 Le montage du bloc-porte vitré sur allège n’est pas autorisé. 

Tous ces éléments de cloison légère devront faire l'objet d'un procès-verbal de classement en cours de validité 
prononçant au moins un classement EI 60 pour les hauteurs envisagées. 
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1.2.6.2.1. Chevêtre 

Le chevêtre acier est constitué de : 
- une traverse constituée de deux rails R70 ou R48 assemblés dos à dos et consolidée par un profil UA 48. 
- deux montants constitués d’un montant MF70 ou R48 renforcés d’épaisseur 15/10 mm et consolidés par un profil  

UA 48. 
 
Le chevêtre est protégé latéralement par deux épaisseurs de plaques de plâtre BA 13. 

1.2.6.2.2. Imposte 

L’imposte est renforcée dans l’âme de la cloison par des montants fixés dos à dos répartis au pas de 460 mm. 

1.2.6.2.3. Montage du bloc-porte 

Le bloc-porte est fixé dans la construction support par vis HUS (HILTI) Ø 7,5 x 80 mm, au pas d’environ 410 mm. Des 
contreplaques acier de référence 947 026 (FORSTER) de dimensions 20 x 25 x 2,5 mm, percées au Ø 8 mm en leur 
centre, sont préalablement soudées au même pas en fond de feuillure des profilés du châssis pour les fixations. Le 
bloc-porte est mis en œuvre dans la construction support sur des cales en Promatect H (PROMAT) de 15 mm 
d’épaisseur. Le calfeutrement est réalisé par un bourrage en laine de roche 

1.2.6.3. Construction support associée 

Le bloc-porte peut être monté dans une construction support associée de type cloison vitrée. La cloison vitrée devra 
être conforme au procès-verbal EFECTIS France n° 13-A-439 ou n° 13-A-429 - voir planche n° 8 -. Dans ce cas, le bloc-
porte est indissociable de son support. 

1.2.7. Montage particulier 

Voir planches n° 23 à 26. 
 
- Jonction entre deux  blocs-portes en ligne sur un poteau 
 
Sur trois côtés, l'ossature du bloc-porte est fixée à la maçonnerie béton support. Le quatrième côté peut être fixé à 
un poteau par vis acier Ø 7,5 x 120 mm au pas de 500 mm. 
 
Ce poteau est constitué d'un tube acier 45 x 45 x 3 mm protégé sur ses quatre faces par deux épaisseurs de plaques de 
plâtre Standard BA 13 ou plaques de Promatect H (PROMAT) d’épaisseur 25 mm fixées par colle silicate et vis et 
recouvertes d'un capotage en tôle d'acier d'épaisseur 15/10 mm fixé par vis acier Ø 3,5 x 45 mm. 
 
En partie basse, le poteau est soudé à une platine acier d'épaisseur 10 mm. En partie haute, le tube est manchonné 
(jeu de 20 mm minimum) et fixé par un boulon Ø 6 mm dans un trou oblong de Ø 7 x 30 mm sur un manchon constitué 
d'un tube 35 x 35 x 3 mm et d'un plat acier d'épaisseur 10 mm. Ces platines sont fixées aux dalles béton haute et basse 
par trois vis acier Ø 8 x 80 mm et chevilles plastique.  
 
- Jonction entre deux blocs-portes à 90° sur un poteau 
 
Sur trois côtés, l'ossature du bloc-porte est fixée à la maçonnerie béton support. Le quatrième côté peut être fixé à 
un poteau par vis acier Ø 7,5 x 120 mm au pas de 500 mm. 
 
Ce poteau est constitué d'un tube acier 100 x 100 x 3 mm protégé sur ses quatre faces par deux épaisseurs de plaques 
de plâtre Standard BA 13 ou plaques de Promatect H (PROMAT) d’épaisseur 25 mm fixées par colle silicate et vis et 
recouvertes d'un capotage en tôle d'acier d'épaisseur 15/10 mm fixé par vis acier Ø 3,5 x 45 mm. 
 
En partie basse, le poteau est soudé à une platine acier d'épaisseur 10 mm. En partie haute, le tube est manchonné 
(jeu de 20 mm minimum) et fixé par un boulon Ø 8 mm dans un trou oblong de Ø 9 x 30 mm sur un manchon constitué 
d'un tube de 90 x 90 x 3 mm et d'un plat acier d'épaisseur 10 mm. Ces platines sont fixées aux dalles béton haute et 
basse par trois vis acier Ø 8 x 80 mm et chevilles plastique. 
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2. REPRESENTATIVITE DE L’ELEMENT 

L’échantillon soumis à l’essai a été jugé représentatif de la fabrication courante actuelle du demandeur. 
Les conditions à respecter pour la mise en œuvre des éléments sont décrites dans le présent rapport d’essai et sont 
conformes à celles observées lors de la mise en œuvre pour l’essai. 

3. CLASSEMENTS DE RESISTANCE AU FEU 

3.1. REFERENCE DES CLASSEMENTS 

Le présent classement a été réalisé conformément au paragraphe 7.5.5 de la norme EN 13501-2 :2007+A1 :2009. 

3.2. CLASSEMENTS 

L’élément est classé selon les combinaisons suivantes de paramètres de performances et de classes. 
 
Aucun autre classement n’est autorisé. 
 

R E I W  t - M C S G K 
 E I2   30 -  C0    
 E    30 -  C0    
 E  W  30 -  C0    

 
Les portes qui bénéficient d’un classement EI2 peuvent être mises en œuvre à condition que les parois et revêtements 
de paroi adjacents aux portes soient classés M1 ou B-s3, d0 (ou classes de réaction au feu définies dans l’Annexe 1 de 
l’Arrêté du 21 Novembre 2002 et acceptées pour ce niveau de performance selon l’Annexe 4 de ce même texte) sur 
une distance de 100 mm à partir du bord extérieur du dormant du bloc-porte. 

4. CONDITIONS DE VALIDITE DES CLASSEMENTS DE RESISTANCE AU FEU 

4.1. A LA FABRICATION 

L'élément et son montage doivent être conformes à la description détaillée figurant dans le rapport de référence. 
 
En cas de contestation sur l'élément faisant l'objet du présent procès-verbal, le rapport de référence pourra être 
demandé à son propriétaire, sans obligation de cession du document. 

4.2. SENS DU FEU 

INDIFFERENT. 

5. DOMAINE DE VALIDITE DU PROCES-VERBAL 

5.1. BLOC-PORTE 
 
Hauteur maximale de l’imposte en plaques de plâtre de type 120/70 : 700 mm 
Hauteur maximale de l’imposte en plaques de plâtre de type 98/48  : 500 mm 
 
Hauteur maximale de l’ensemble (bloc-porte + cloison vitrée) : 3000 mm 
 
Hauteur maximale de l’ensemble (bloc-porte + cloison vitrée) montée en ligne avec une jonction acier protégé de 
type poteau : 3400 mm 
 
Hauteur maximale du bloc-porte + cloison vitrée montée avec une jonction à 90° sur poteau acier protégé de type 
poteau : 3400 mm 
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5.2. DIMENSIONS DE PASSAGE LIBRE AUTORISEE 

 Dimensions de passage libre autorisé pour un bloc-porte à un vantail : 
 

 Minimales Maximales 
Largeur (mm) 530 1219 
Hauteur (mm) 1880 2887 

  La surface de passage 
libre ne doit toutefois 
pas dépasser 3,19 m²  

 

OU 
 

 Minimales Maximales 
Largeur (mm) 640 1363 
Hauteur (mm) 1779 2853 

  La surface du passage 
libre ne doit toutefois 
pas dépasser 3,4 m²  

 
* Dans le cas d’une surface de passage libre 3,19 < S < 3,4 m², le vantail doit être équipé d'une serrure assurant 
deux points de fermeture (un pêne médian et un loquet en traverse haute, voir planches n°54 et 55). 
 
 

 Dimensions de passage libre autorisé pour un bloc-porte à deux vantaux égaux : 
 

 Minimales Maximales 
Largeur (mm) 1511 2726 
Hauteur (mm) 1887 2516 

  La surface du passage 
libre ne doit toutefois 
pas dépasser 6,9 m² 

 
 

 Dimensions de passage libre autorisé pour un bloc-porte à deux vantaux égaux (installé dans une cloison vitrée 
uniquement) : 
 

 Minimales Maximales 
Largeur (mm) 1511 2726 
Hauteur (mm) 1887 3243 

  La surface du passage 
libre ne doit toutefois 
pas dépasser 8,02 m² 

 
 

 Dimensions de passage libre autorisé pour un bloc-porte à deux vantaux inégaux : 
 

 Minimales Maximales 
Largeur (mm) 1466 1887* 
Hauteur (mm) 1875 2726 

  La surface du passage 
libre ne doit toutefois 
pas dépasser 5,9 m²  

 
 

 Dimensions de passage libre autorisé pour un bloc-porte à deux vantaux inégaux (installé dans une cloison vitrée 
uniquement) : 
 

 Minimales Maximales 
Largeur (mm) 1488 2044* 
Hauteur (mm) 1875 3243 

  La surface du passage 
libre ne doit toutefois 
pas dépasser 8.02 m² 

 
* Le rapport l/L de largeur entre les vantaux est compris entre 0,51 et 1. 

L : largeur du vantail semi-fixe (minimum 733 mm) 
L : largeur du vantail mobile (maximum 1400 mm) 
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5.3. VITRAGES RECTANGULAIRES 

Les dimensions hors tout maximales autorisées pour les vitrages obturant les vantaux sont déduites du passage libre. 
 
Pour les parties fixes et impostes, se référer au procès-verbal EFECTIS n° 13-A-439. 

5.4. VITRAGES EN FORME 

Les vitrages en forme montés dans les blocs-portes ne sont pas autorisés. 

5.5. PANNEAU 

La surface maximale autorisée d’un panneau est de 2,46 m². 
 
Il n’est pas permis d’obturer la totalité du vantail avec un panneau.  
 
Chaque vantail doit être obturé par au moins un vitrage de surface supérieure ou égale à la moitié de la surface du 
vantail.  

5.3. CONSTRUCTION SUPPORT 
 
Conformément aux règles précisées au paragraphe 13.5 de la norme EN 1634-1, les performances indiquées au 
paragraphe 3 du présent procès-verbal sont également valables pour des blocs-portes installés dans des constructions 
support associées telles que décrites dans le paragraphe 1.2.6 du présent document. 
 
Aucune modification dimensionnelle ne pourra être appliquée sur les cotes exprimées ci-dessus et aucune 
modification de constitution de l'élément ne pourra être faite sans la délivrance préalable d'une extension de 
classement par le Laboratoire. 

6. DUREE DE VALIDITE DES CLASSEMENTS DE RESISTANCE AU FEU 

Ce procès-verbal de classement est valable CINQ ans à dater de la délivrance du présent document, soit jusqu'au : 
 

ONZE DECEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF 

 
Passé cette date, ce procès-verbal n'est plus valable, sauf s'il est accompagné d'une reconduction délivrée par EFECTIS 
France. 
 

Maizières-lès-Metz, le 11 décembre 2014 
 
 
 

 

Déborah KRIER 
Chargée d’Affaires 

                             Hervé RYCKEWAERT 
Chef du Service Essai 

Ce procès-verbal atteste uniquement des caractéristiques de l’échantillon soumis aux essais et ne préjuge pas des 
caractéristiques de produits similaires. Il ne constitue donc pas une certification de produit au sens de l’article 
L 115-27 du code de la consommation et de la loi du 3 juin 1994. 
 
Ce procès-verbal de classement ne représente pas l’approbation de type ou la certification de l’élement. 
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EXTENSION DE CLASSEMENT

14 mars

Extension de clàssement n'
. 1611

Voie Romaine
F -57280 Maizières-tès-Metz
Tét: +33 (0)3 87 51 11 11

Fax : +33 (0)3 87 51 10 58 EXTENSION

sur le procès-verbal n"

13-A-439

-- 
ii-

Glaboratoire 
agtc'

- ^+iq.
§ elet,Là.x

par \e lÀin1stère 
de f \ntè(ieÙ(

. 16/1 13-A-441

Demandeurs

Objet de I'extension

Durée de validité

PYROGUARD UK LTD
Milfietd Lane
Haydock Merseyside
GB - WA11 9GA

FORSTER SYSTEME DE PROFILES SA

AMRISWILERSTRASSE 50
POSTFACH 4OO

CH - 9320 ARBON

Mise en æuvre de vitrages :

- Pyroguard T-E130/18-1 (PYROGUARD UK LTD)
- Pyroguard T-E130/18-1 VF (PYROGUARD UK LTD)
- Pyroguard T-EI30/18-1 Vl (PYROGUARD UK LTD)

Cette extension de classement n'est vatabte qu'accompagnée de son procès-verba[
de référence (ainsi que toutes ses éventuel[es révisions). Sa date limite de validité
est celle portée sur son procès-verbal de référence.
Passé cette date, l'extension de classement ne sera vatable que si etle est
mentionnée sur une éventuetle reconduction du procès-verbaI de référence
déLivrée par Efectis France.
Cette extension de ctassement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention expticite dans [e texte de
['extension.

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale.

SASU au capitat de 1 512 170 € - SIRET 490 550 712 00023 RCS Evry B 490 550 712 - TvA FR 61490550712 - APE7120 B Page'l sur4



$.1§ efecljfr

1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS

La présente extension autorise à ce que [es vitrages de [a gamme Pyroguard T-E130/18-2 (PYROGUARD UK LTD) des

étéments objets des procès-verbaux de référence soient remptacés par soit :

- des vitrages Pyroguard T-E130/18-1 (PYROGUARD UK LTD) dont ta composition exacte est en possession du
laboratoire ;

- des ütrages Pyroguard T-E130/18-1 VF (PYROGUARD UK LTD) composés d'un ütrage Pyroguard T-E130/18-1
(PYROGUARD UK LTD) dont t'un des vitrages extérieurs est remptacé par un vitrage tel que tisté en planche
n"1 ;

- des vitrages Pyroguard T-E130/18-1 Vl (PYROGUARD UK LTD) composés :

- d'un vitrage Pyroguard T-E130/18-1 (PYROGUARD UK LTD),
- d'un intercalaire acier ou atuminium d'épaisseur 6 à 16 mm,
- d'un vitrage tel que tisté en planche n"1.

Le système de maintien des vitrages est identique à cetui du procès-verbat de référence, à l'exception près que les
bandes de fibres minérales autorisées dans [e procès-verbal de référence sont remptacées par des bandes
intumescentes de référence KERAFIX FLEXLIT (KUHN) et :

- de section 20 x (2-5) mm suivant l'épaisseur du vitrage ;
ou

- de section 15 x (2-5) suivant l'épaisseur du ütrage et ators obligatoirement étanchées par siticone neutre.

Prise en feuilture : 12 mm
Jeu en fond de feuitture : 8 mm

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS

Le procès-verbat de référence Efectis France n'13 - A - 439 prononce te classement El 30 pour des cloisons vitrées à

ossature métattique thermiquement isotée de [a série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) munies de vitrages de [a gamme

Pyroguard T-E|30/18-2 (PYROGUARD UK LTD).

Le procès-verbal de référence Efectis france n'13 - A - 441 prononce te classement E1230-C0 pour des blocs-portes à

ossature métaltique thermiquement isotée de la série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) munis de vitrages de [a gamme

Pyroguard T-E!30/18-2 (PYROGUARD UK LTD).

La mise en æuvre de vitrages de la gamme Pyroguard T-E130/18-1 (PYROGUARD UK LTD) est autorisée sur [a base :

- de ['essai de résistance au feu de référence EFR-13-V-131496, réalise selon [a norme EN 1364-1 :1999 au
Laboratoire Efectis France à Maizières-lès-Metz (57) te 16 juin 2014, et concernant une cloison vitrée à ossature
métattique thermiquement isotée de [a série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) munie de vitrages Pyroguard T-
El30/18-1 (PYROGUARD UK LTD), les performances de résistance au feu au regard des critères d'étanchéité au
feu ayant été satisfaites pendant 40 minutes et au regard des critères d'isolation thermique pendant
35 minutes avec un sens de feu indifférent pour [es vitrages car symétriques et un sens de feu côté parcloses
pour l'ossature ;

- de l'essai de résistance au feu de référence EFR-15-V-001377, réatisé selon [a norme EN 1634-1 :2014 au
Laboratoire Efectis France à Maizières-tès-Metz (57) [e 30 novembre 2015, et concernant :

o un bloc-porte à un vantail à ossature métattique thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 30
(FORSTER) muni d'un ütrage Pyroguard T-E130/18-1 VF (PYROGUÀRD UK LTD) orienté PVB, parcloses et
paumeltes côté opposé au feu, les performances de résistance au feu au regard des critères d'étanchéité
au feu ayant été satisfaites pendant 72 minutes et au regard des critères d'isolation thermique El2

pendant 46 minutes;
o un btoc-porte à un vantail à ossature métattique thermiquement isotée de la série FUEGO LIGHT 30

(FORSTER) muni d'un vitrage Pyroguard T-E130/18-1 Vl (PYROGUARD UK LTD) orienté contre-face,
parcloses et paumettes côté feu, les performances de résistance au feu au regard des critères
d'étanchéité au feu ayant été satisfaites pendant 54 minutes et au regard des critères d'isolation
thermique El, pendant 47 minutes.

La mise en æuvre de vitrages Pyroguard T-E130/18-1 VF (PYROGUARD UK LTD) est autorisée avec un sens de feu
indifférent, cetui testé étant considéré comme [e plus critique du fait de [a potentielle auto-inftammation du PVB.
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1611 sur PV 13 - A - 441 EXTENSION MULTIPLE

Àffaire EFR-1 6-002501 Paqe 2 sur 4



Èï efectis
lrânÇe

1611 sur PV '13 - A - 439
1611 sur PV 13 - A- 441 EXTENSION MULTIPLE

La mise en æuvre de vitrages Pyroguard T-E130/18-V| (PYROGUARD UK LTD) est autorisée avec un sens de feu
indifférent sur la base :

- de l'essai de résistance au feu de référence EFR-15-V-001377 cité précédemment
et

- de l'essai de résistance au feu de référence EFR-14-V-003556, réatisé selon [a norme EN 1364-1 :1999 au
Laboratoire Efectis France à Maizières-tès-Metz (57) te 02 février 2015, et concernant une cloison vitrée à
ossature métatlique munie de vitrages Pyroguard T-E130/18-1 et Pyroguard T-E130/18-1 Vl (PYROGUARD UK LTD)
installés contre-face côté opposé au feu, les performances de résistance au feu de ta cloison vitrée au regard
des critères d'étanchéité au feu et d'isotation thermique ayant été satisfaites pendant plus de 36 minutes en
tenant compte de l'instrumentation additionnetle basée sur la norme DIN 4102. Ceci permet égatement de
justifier la conservation des performances de résistance au feu de I'essai de résistance au feu de référence
EFR-13-V-131496 suivant ta norme EN'1364-1 :201 5.

Les dimensions autorisées pour les vitrages et les blocs-portes à un vantail correspondent aux dimensions extrapolées
de celles testées au regard des marges de sécurité dégagées [ors des essais.

3. CONDITIONS A RESPECTER

Dimensions hors tout des vitragesPvroquard T-E130/18-1, Pvroquard T-E130/18-1 VF ou Pvroquard T-E130/'18-1 Vl
(PYROGUARD UK LTD):

Larseur (mm) Hauteur (mm)

MINIMUM sans limite sans limite
MAXIMUM 2623 1 650

La surface maximale ne doit
cependant pas dépasser 3,93 m2.

Larqeur (mm) Hauteur (mm)

MINIMUM sans limite sans limite
MAXIMUM 1 350 2970

La surface maximale ne doit
cependant pas dépasser 3,37 m2.

OU

Larseur (mm) Hauteur (mm)

MINIMUM sans timite sans limite
MAXIMUM 1 500 2385

Dans te cas des btocs-portes, les dimensions de vitrages énoncées précédemment sont timitées aux dimensions de
passage tibres autorisees dans [e procès-verba[ de référence ou aux dimensions hors tout de vantait autorisées ci
après.

Dimensions hors tout du vantail des blocs-portes à un vantail :

Larqeur (mm) Hauteur {mm)
MINIMUM sans limite sans [imite
MAXIMUM 1472 3024*

La surface maximale ne doit
cependant pas dépasser 4,O4 m7.

* Pour une hauteur de vantai[ supérieure ou égate à 2630 mm, [e bloc-porte est obligatoirement muni d'une
serrure à deux points de fermeture (haut et médian).

Toutes les autres conditions du procès-verbat de référence devront être respectées.

4. CONCLUSIONS

Les performances de résistance au feu des étéments objets des procès-verbaux de référence restent inchangées.

Maizières-tès-Metz, te 03 août 2016

t /''tt,1-l-l--- --\ ..\

Otivia O'ftAU-UtN
Responsabte de Pôte "étéments verriers"

-/n
"{A!..ï

:r

Ctifford CHINAYA
Chef de Service Essais
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vitrages Pyroguard T-E|3O/18-1 VF et Vl
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! elanche n'1 : Composition des
I

x

§

Liste des compositions autorisées : Vitraoes isolants

Face lntercalaire Contrelace

P)/r,lguiri..l T El30

Pwogusri-] T-EI3{l

l3- I

rÉ2

IrrleIcitiril e i5{liarnt:
itatÊr 0U aiLrmiltlLrnl

Ep.rassâur r'r ilef ,n!r'

Flc:ât 3.4. 5. 6 B. lù ou 12 r,nrl

> Aiûui t)ôÈitblê,1ê rléllo rssar{re de:éûoraDhiÈ ôù de crlLrlcrn

Tr+nrrle I 1 : ,, il lLlolr llnrnr
> Aiout Dos:ible Lie iéDoli55a1irê de:iérioraDhiÉ ûil de r{rulèur

r't !l* lêrr lctÈ I : ( i L).t r.( ( ,IrÈf tÉê Ju,.ol
i./itraLle feuiilËté 44 ? rl4 -1 ou 4.1 i:l ltremoé ôlr noni

'i'ilra{*- feirillete 55: 55.1 ou :,r 1.r rtrenroe ùu noT,)

iilrirfle fÉuillÊté lliil: 116 4 ùLr trlil li itre,rDÉ ou nùn)

) I ltrL .ur,or n-.. r; e.e P. E r,,afi CDLtI+rrr oU at,;,1,r.

',iilr.aüÈ fÈilillÉté rÈt.rrdaiérf {] -Âffrâcîior1 {trempe ou nûnl

,/ilra!ê feuiletê .rntts,ofir.ictiôn 1lrefipé Du r]ou)

il,t(rr eSriion 3 .1 5 tl È ln ill l7 mnr lh'Ér]rÉ ôrr nilil|

irtrn!:ie {lecôI.rtif -l .1 5, ri Ê, ll0u l2 Jlrn itiempé.ru nonl

\lrlrii,=le autônettôy.lnt -l r1. 5 tl B. i0 ou 12 nrm llremJt*é olt rol)
iira(e réflàllris5rnt 3..1, 5 i-l B. 1ù ou l2 fixn {trer]pÉ rtu tlot)

> Aiout tro:sibie rle .lepol!sSaqs, de :rèrlqliillhie oLr de coulÊLu

lld,)È.1 i,,.1,19 ênrrii",ile J I : i I r,j orr r2 axil lt-r,I,e ôu rr.nrr

. -ra.,e.ler.ùr,t'ole ioc,'re I l.! ri.I lf,.nl l: ntnt\-rèÉtnÉô'tnon,

\.1iùa!:]s feuiilÊte Lr Taille éRri!:iÏité 3,1.2. :l:-{ I Du i:J 1l itr'êuttié lru nôn)

,'i1r âqe ieuriletÉ à f;ririe énris.iivité 4,1.2. 44 .1 o! 4-1 il itien]t)è ou trrlil
j'ilrsoe ïeuilleté ir faiirJe érnirr5ivité 55.2, :-,5.-1 ilu 55 ô itret.iil)é ôLl lrolti

liràle fêuialêté ir fiiille é[]isriilitè i:lti.2 iltl.4 ou ilil il itrenTié ou nrln)

> Lllilisatiôn üossil--,iÊ.-le PYE clirir. côuleur ûu 5Dêciiti

/iir'lroe fÉuiilelé de cùr)trôlè ÿ)ièrire:lll 2. 33 4 ôu :13 Il lireffl|]è,lu nonl

iiri()É feu:leiè dÿ coillr,'rla ,,,rr- JJ 2 l-l I J't I I L, lire ilD+ cn.r norrl

ilr.rlH frir,l-l- j- corÿrôlr ',jlirrr9 : .,2 '. . I ùu i:,j, tremle oLI tloDi

i iir.lûe fêLrill-"té de conù ôle lr)lair e tjti 2. 6t-:.,tr ou tllr.tl r lremDs ôu ltorll

> LJtilisûtlor Ë'ossiille ciÊ PYB rilair. co[ileLil or sr]eciill

L'éEâissèur têtâle du vitraqe n'excèdera oas 48 mm

L'ste des compositions autorisees : Vitraqes feuilletés

Fâcê Contrèiace

Pÿrr)gsnrd T-El:rar' 15- |

ÔU

Pyrogriarrl I Êl:lû l8-2
dont I'Ln des ./itrÉ!l-Ê; iie
iLilJiicâ eSl renÏll.tcé

..trr,r,-te lÉlr.lÉIi 1, I jl J OLt lr.rr ttcrrue,.rt,,l.n,)

tlr.!lc fcfi..lê'.-l-.1 : JJ { ùil J-l r rrôr'DÉ,rrr l:rt,
itriùe fÊurilete i5 2 55.4 ôil I,r5.il itr-.mpé glt non)

iilrergÈ feuilleté 6r:.:. llt-1 .1 ou {:iil.tl itrelrjlé olr ronl
> l-ltilis.d!o[ possrrrie de F\.]B clait c()uleur ou spéciitl

pi{ rn dÉi vrtr.tqes
sLtivLlrrt:

> Àt.il r' li.r.'ih ê Jè dÈt),) i,15.1,:;È lÈ i+t r.lr JphiÊ (r,r Lle L, r rl-r il

ir,r{k lêr r .l^lê r+t.rrclâteLil {: +ffr l,,lu|il rrtn- ..ll i. r) )

itraqÈ feu|lÊté lnitsefffaclior ltIerxLlé ûLr rrlr]

Liste des vitrages isolants et feuilletés
Planche

EFR- r5-üûitEr

dlr 3t 0§ 20 lli
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EXTENSION DE CLASSEMENT 
 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 
 
 
 

Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 20/2 13 - A - 441 

 
 

Demandeurs PYROGUARD UK Ltd  
Millfield Lane - Haydock 
WA11 9GA MERSEYSIDE 
UNITED KINGDOM 
 

FORSTER PROFILSYSTEME AG 
POSTFACH 400 
AMRISWILERSTRASSE 50 
9320 ARBON  
SWITZERLAND 

Objet de l'extension Modification des dimensions de passage libre autorisées 

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son procès-
verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa date 
limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 

 
 
 
  



 
Sur le procès-verbal : 

13 - A - 441 EXTENSION 20/2 
 
 
 

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

La présente extension autorise un passage libre minimal, pour un bloc-porte à deux vantaux tel que décrit 
dans le procès-verbal de référence, de 845 x 1875 mm (l x h), et une largeur minimale de vantail de  
445 mm, dans les conditions décrites au paragraphe 3 du présent document.  
 
De plus, la présente extension autorise également un passage libre maximal, pour un bloc-porte à un 
vantail, de 1644 x 3438 mm, pour une surface maximale de 5,13 m². Dans ce cas, le bloc-porte à un vantail 
est muni d’une serrure à quatre points de fermeture latéraux telle que décrite ci-après et en annexe du 
présent document  
 
Cette serrure est composée des références 906443 à 906448 (FORSTER) pour le point de fermeture 
médian et 906484 (FORSTER) pour les 3 points de fermetures supplémentaires, fixés dans le vantail par vis 
M5 x 18 mm. Les pênes de cette serrure viennent s’engager dans des gâches de référence 907094 
(FORSTER) pour le pêne médian et 907095 (FORSTER) pour les pênes des verrouillages supplémentaires. 
Les gâches sont fixées dans le montant du dormant par vis M5 x 18 mm. 
 
 
Toutes les autres dispositions constructives, et notamment le système de maintien des vitrages, sont 
inchangées. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Le procès-verbal de référence concerne un bloc-porte vitré à un ou deux vantaux à ossature métallique 
FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) et muni de vitrages Pyroguard T EI30/18-2 simples, VF ou VI 
(PYROGUARD), en ligne.  
 
La diminution de largeur de passage libre est autorisée sur la base du rapport d’essai IBMB MPA 
3712/4684, concernant un bloc-porte à deux vantaux égaux avec partie latérale fixe et imposte, à ossature 
métallique FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) et muni de vitrages EI30 d’un autre fournisseur. Les dimensions 
de passage libre étaient de 1690 x 2500 mm (l x h). Lors de cet essai, les performances de résistance au feu 
au regard des critères d’étanchéité au feu et d’isolation thermique (I2) ont été satisfaites pendant plus de  
30 minutes. 
 
L’augmentation des dimensions du passage libre des blocs-portes à un vantail est autorisée sur la base du 
rapport d’essai EFECTIS EFR-18-V-001826, concernant un bloc-porte à un vantail avec partie latérale fixe et 
imposte, à ossature métallique FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) et munis de vitrages Pyroguard T EI30/18-2. 
Lors de cet essai, les performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et 
d’isolation thermique (I2) ont été satisfaites pendant plus de 36 minutes. 
 
Ainsi sur la base de ces essais, ainsi que de par les variations dimensionnelles autorisées par la norme EN 
1634-1, les dimensions de passage libre et de vantaux énoncées au paragraphe 3 du présent document 
sont autorisées.  
 
Les dimensions de vitrages autorisées sont les dimensions autorisées dans le procès-verbal 13-A-439, 
concernant une cloison vitrée à ossature métallique FUEGO LIGHT 30 (FORSTER). 
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3. CONDITIONS A RESPECTER 

Toutes les conditions énoncées dans le procès-verbal de référence devront être respectées. 
 
Les dimensions de passage libre des blocs-portes à un vantail deviennent :  
 

 Minimales Maximales 

Largeur (mm) 530 1644 

Hauteur (mm) 1779 3438 

  La surface de 
passage libre ne doit 

toutefois pas dépasser 
5,13 m²  

 
 
 

* Dans le cas d’une surface de passage libre 3,19 < S ≤ 3,4 m², le vantail doit être équipé d'une 
serrure assurant deux points de fermeture (un pêne médian et un loquet en traverse haute, voir 
planches 54 et 55 du procès-verbal de référence). 
 
* Dans le cas d’une surface de passage libre 3,4 < S ≤ 5,13 m², le vantail doit être équipé d'une 
serrure assurant quatre points de fermeture médians, tel qu’indiqué au paragraphe 1 du présent 
document. 
 
 
Les dimensions de passage libre des blocs-portes à deux vantaux deviennent :  
 

 Dimensions de passage libre autorisées pour un bloc-porte à deux vantaux égaux : 

 Minimales Maximales 

Largeur (mm) 845 2726 

Hauteur (mm) 1887 2516 

  La surface du 
passage libre ne doit 

toutefois pas dépasser 
6,9 m² 

 
 

 Dimensions de passage libre autorisées pour un bloc-porte à deux vantaux égaux (installé dans une 
cloison vitrée uniquement) : 

 Minimales Maximales 

Largeur (mm) 845 2726 

Hauteur (mm) 1887 3243 

  La surface du 
passage libre ne doit 

toutefois pas dépasser 
8,02 m² 

 
 

 Dimensions de passage libre autorisées pour un bloc-porte à deux vantaux inégaux : 

 Minimales Maximales 

Largeur (mm) 845 1887* 

Hauteur (mm) 1875 2726 

  La surface du 
passage libre ne doit 

toutefois pas dépasser 
5,9 m²  
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 Dimensions de passage libre autorisées pour un bloc-porte à deux vantaux inégaux (installé dans une 
cloison vitrée uniquement) :  

 Minimales Maximales 

Largeur (mm) 845 2044* 

Hauteur (mm) 1875 3243 

  La surface du 
passage libre ne doit 

toutefois pas dépasser 
8.02 m² 

 
* Le rapport l/L de largeur entre les vantaux est compris entre 0,51 et 1.  

l : largeur du vantail semi-fixe (minimum 445 mm)  
L : largeur du vantail mobile (maximum 1400 mm)  

 
Les dimensions maximales des vitrages sont directement déduites des passages libres autorisés, sans pour 
autant pouvoir dépasser :  
 

Dimensions hors-tout des vitrages Pyroguard T EI30/18-2 ou Pyroguard T EI30/18-2 VF : 
 

 Largeur (mm) Hauteur (mm)   Largeur 
(mm) 

Hauteur (mm) 

MINIMUM sans limite sans limite OU MINIMUM sans limite sans limite 

MAXIMUM 1541  3113  MAXIMUM 3113 1541 

 La surface maximale ne doit 
cependant pas dépasser 4 
m². 

  La surface maximale ne doit 
cependant pas dépasser 4 

m². 

 
Dimensions hors-tout des vitrages Pyroguard T EI30/18-2 VI : 
 

 Largeur (mm) Hauteur (mm)   Largeur 
(mm) 

Hauteur (mm) 

MINIMUM sans limite sans limite OU MINIMUM sans limite sans limite 

MAXIMUM 1553  2741  MAXIMUM 1781 1347 

 La surface maximale ne doit 
cependant pas dépasser 3,55 
m². 

  La surface maximale ne 
doit cependant pas 

dépasser 2 m². 
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4. CONCLUSIONS 

Les performances de résistance au feu de l’élément objet du procès-verbal de référence sont inchangées.  
 
La présente extension est cumulable avec l’extension antérieure du procès-verbal de référence.  
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent 
document. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un 
ouvrage. 
 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 20 novembre 2020 
 
 
 
 
 

X

Chargé d'Affaires

Signé par : Renaud FAGNONI  

X

Superviseur

Signé par : Renaud SCHILLINGER  
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ANNEXE – Détails serrure 
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